
<îe£trine de l ’Eglife ; ce qui ne feroit pas véritable, s’ils 
eulfent donné à Dieu une forme corporelle.

A U  D I T E U R ,  f. m. (  H ift. mod. ) en général 
'Celui qui écoute, & fingulierement celui qui eft préfent 
à une harangue, un fermon ou autre difeours prononcé 
en public. Mais A u d i t e u r , en terme de D roit ou 
de P a la is , fe dit de plufieurs fortes d’officiers commis 
pour oüir des com ptes. C ’eit dans ce fens qu’on ap
pelle auditeurs des comptes, des officiers dont la fon
ction eft d’examiner & arrêter les comptes des finances 
du roi, & rapporter à la chambre les difficultés qui s’y 
trouvent pour les y faire juger. Originairement ils n’é- 
toient point confeillers, on ne les appelloit que clercs-, 
mais en iy y a  il leur fut permis d’opiner fur les diffi
cu ltés qui fie préfienteroient dans les comptes dont ils 
feraient rapporteurs. Voyez C o m p t e .

C ’eft dans le m êm e fens qu’on appelle auffi en An
gleterre auditeurs , plufieurs claffes d’officiers de Y échi
q u ie r , chargés du recouvrement des deniers publics & 
des revenus cafiuels de la couronne, du payement des 
troupes de terre & de m er, & autres dépenfes publi
ques ; qui reçoivent & examinent les comptes des col
lecteurs particuliers dîfperfés dans les provinces, veil
lent à leur conduite & leur payent leurs gages: tels 
font les auditeurs des reçâ s , les auditeurs des reve
n u s, les auditeurs du p r ê t , &C.

A u d i t e u r s  conventuels ou collégiaux , étoient 
anciennement des officiers établis parmi les religieux, 
pour examiner & régler les comptes du m onaftere.

Quand c ’eft_ un particulier fans caraâere qui reçoit 
un compte qui le concerne lui-m êm e, on ne l’appelle 
pas a uditeur , mais ayant . Voyez O  Y A N T .

A uditeur  fie prend auffi pour juge de caufies qui fie 
décident à l’audience. C ’eft de cette forte qu’eft le ju
ge auditeur du châtelet de Paris, qui juge fiommaire- 
m ent à l’audience toutes les caufies qui n’excedent pas 
cinquante livres ; tels font à R om e les auditeurs de ro
te  & les auditeurs de la chambre apoftolitjue . Voyez 
R o t e  &  A p o s t o l i q u e  ( cham bre. )

A u d i t e u r  s’eft dit auffi des enquêteurs commis 
pour l’inftruétion des procès. On appelle m êm e fou- 
vent les notaires , a uditeurs , en Angleterre & dans 
quelques coutumes de France. On a m êm e donné ce 
nom  aux témoins & affiftans qui étoient préfiens à la 
paffation ou à la lefture de quelqu’a é le , ou qui le fous- 
ferivoient. ( H )

A U D I T I F ,  V E ,  adj. en Anatom ie , fie dît de 
quelques parties relatives à l’oreille. Voy. O r e i l l e .

L e conduit a u d itif  externe com m ence par le trou 
a u d itif  externe ; il a environ cinq ou fix lignes de pro
fondeur ; il eft creufié obliquement de derrière en-de
vant; il fe termine en-dedans par un bord circulaire, 
qui a dans fa circonférence une rainure fituée entre l’a- 
pophyfe maftoïde & la fifiure ou fêlure articulaire.

Ce conduit manque dans les enfans, & on trouve à 
fa place un petit cercle ofteux, qui dans les adultes de
vient la bafe de ce con d uit.

Trou a u d itif  externe ? Tr ~
T r o u  a u d i t i f  i n t e r n e  . s  ^ o y e z  T E M P O R A L .

L ’artere auditive externe fe diftribue à l’oreille ex
terne; c ’eft un rameau de la carotide externe. Voyez. 
C a r o t i d e .

L 'a u d itiv e  interne fe diftribue à l’oreille interne en 
paffant par le trou a u d itif  interne ; c’eft un rameau de 
l ’artere balîlaire. Voyez B a s i l a i r e . ( L )

A U D I T I O N ,  f. f. terme de P a la is , qui ne fe 
dit que dans deux phrafes; l’audition d’un com pte, &
Yaudition des témoins : dans la première il lignifie la 
réception & l’examen d’un compte: dans l’autre il li
gnifie la réception des dépofitions, foit dans une enquê
te ou une information. Voyez C o m p t e , E n q u e 
t e  y  I n f o r m a t i o n . ( / / )

A U D I T O I R E ,  f. m. nom c o l le â if  de perfon- 
nes affemblées pour en écouter une qui parle en public. 
P jyez A s s e m b l é e , D i s c o u r s , O r a i s o n ,

A u d i t o i r e , ( H iß .  m od.) fiége, banc, tribunal 
à R om e. Les divers magiftrats avoient des auditoires 
conformes à leur dignité; ceux des officiers fupérieurs 
s’appelloient trib u n a u x , & ceux des inférieurs fu b fellia . 
Voyez T  R I B U N A L .

L es juges pedanées, ainfi nommés parce qu’ils ju- 
geoient debout, avoient leurs auditoires dans le porti
que du palais impérial ; ceux des Hébreux aux portes 
des vi l l es . Les juges des anciens feigneurs avoient leurs 
fiéges fous un orme planté devant le principal manoir, 
& c’étoit-là leur auditoire .

" to m e  I .

AU D
A u d itoire , en ce fen s, c’eft-à-dire employé com m e  

fynonyme à trib u n a l, ne fe dit que du iîéee de iuses 
fubalternes. ( H )  5

A u d i t o i r e , dans les anciennes églifes, étoit la 
partie où les affiftans s’inftruifoient, fe tenant debout. 
Voyez E g l i s e .

L'auditoire  étoit ce qu’on appelle aujourd’hui la n e f .  
Voyez N e f ,

Dans les premiers fiecles de l’Eglife on contenoit fi 
fevercment le peuple dans les bornes de cet auditoire, 
que le concile de Carthage excom munia une petfonne 
pour en être fottie pendant le ferm on, ( H )

* A  V E I  R D  , ( Géog. )  ville de Portugal fur l’é
tang de V ou ga. Long. 9. 30. lat. 40. 30.

* A V E I R O U ,  riviere de France dans le  Roiier- 
gu e, a fa fource dans la terre de Several, au-deffus de 
Rhodes où elle palfe, puis à Saint-Antonin, à Bour- 
niquet & à Negrepeliffe; reçoit le Braut, le L ezert, la 
Bonnelle & le Lerre avec le Canda, & fe jette dans 
le Tarn au lieu dit la pointe d’ A v e iro u .

A V E L A N E D E  ou V A L A N E D E ;  c ’eft ainfi 
qu’on nomme la coque du gland. O n s’en fert pour 
pafl'er les cu irs.

* A  V E L  L  A , ville d’Italie dans la terre de La
bour, avec titre de marquifat, à quatre milles de N o 
ie & quinze de N aples, du côté de Bénévent.

* A V E L L 1N O ,  ( Géog. ) ville d’Italie au royau
me de N aples, dans la principauté ultérieure. Long. 3a. 
33. lat. 40. v3.

A V  £ L I N  E , corylus fe u  n u x avellana fy lv eftr is , 
J. B. 1. 129.

Les meilleures avelines ou noifettes font celles qui 
font greffes, m ûres, dont l’amande eft prefque ronde, 
rougeâtre, pleine de fu ç , d’un bon g o û t , & qui n’eft 
point vermoulue; elles font plus nourtiftàntes que les 
noix : on les croit peâorales ; mais elles font venteufes 
& difficiles à digérer.

Elles contiennent une moyenne quantité de fel vo 
latil & effentiel, beaucoup de parties huileufes & terre- 
ftres.

Leur ufage n’eft point nuifible, s’il eft m odéré, & fi 
on a l’eftomac bon .

Plufieurs penfent que les chatons & les coquilles des 
noifettes font afttingentes, & les amandes très-difficiles 
à digérer ; qu’elles chargent l’eftomac , empêchent la  
refpiration & rendent la voix rauque: mais leur ém ul- 
fion , avec l’hydrom el,  eft bonne contre la toux fechc 
& invétérée. ( N )

A V E  L I N I E R ,  f. m. ( H ift. nat. bot. ) arbriffeau 
qui doit fe rapporter au genre nommé noifetier. Voyez  
N o i s e t i e r  .

A V E  M A R I A  ou S A L U T A T I O N  A N 
G E L I Q U E ,  ( th é o lo g ie . )  priere à la fainte V ierge, 
très-ufitée dans l’Eglife romaine . E lle eft com pofée 
des paroles que l’ange Gabriel adreffa à la fainte Vier
ge lorfqu’il vint lui annoncer le myftere de l’Incarna
tion; de celles de faint Elifabeth, lorfqu’elle reçut la 
vifite de la Vierge; & enfin de celles de l’E glifè , pour 
implorer fon înterceffion . O n l’appelle A v e M a ria , 
parce qu’elle commence par ces m ots,-qu i lignifient _/> 
vous fa lv e M a r ie .

O n appelle auffi ave maria les plus petits grains du 
chapelet ou rofaire, qui indiquent que quand on le ré
cite on doit dire des ave ; à la différence des gros grains,  
fur lefquels on dit le pater ou l’oraifon dom inicale. V .  
C h a p e l e t  &  R o s a i r e . ( G )

A V E N  A G E ,  f. f. terme de D roit coutum ier, re
devance en avoine dûe à un feigneur. ( H )

* A  V E N  A I ,  (G éo g r.)  ville de France en Cham 
pagne , proche la riviere de Marne ,  & non loin de 
R heim s.

* A V E N C H E » »  A V  A N C H E ,  (G é o g r .)  v il
le de Suifïe au canton de Berne. Langit. 24. 37. la tit.
46. yo.

A V E N E M E N T ,  fe dit de la venue du M effie . 
O n diftingue deux fortes i'avenem ens du M effie ; l’un 
accompli lorfque le Verhe s’eft incarné, & qu’il a pa
ru parmi les hommes revêtu d’une chair m ortelle; l’au
tre futur, lorfqu’il defeendra vifiblement du ciel dans 
fa gloire & fa majefté, pour juger tous les hom m es.

Les Juifs font toujours dans l'attente du premier ave- 
nement du M effie, & les Chrétiens dans celle du fé
cond , qui précédera le jugem ent. ( G )

O n dit auffi avenement d’un prince à la couronne.
A V E N  T , f. m. ( H ift. E ccléf. )  tems confacré par 

l ’Eglife pour fe préparer à célébrer dignement la fête 
de l’avenement ou de la naifiance de Jefus-Chrift, & 

I i i i i  qui

A V E  737


